
MUNICIPALITÉ DE VAL-BRILLANT 
PROVINCE DE QUÉBEC          2 FÉVRIER 2026 

 

ORDRE DU JOUR 
 

1. MOT DE BIENVENUE  

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 

3. CORRESPONDANCE 

 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

4.1 Séance ordinaire du 12 janvier 2026      

 

5. ADMINISTRATION 

5.1 Rapport du conseil     

5.2 Informations et suivis divers     

5.3 Nomination firme comptabilité 2025 

5.4 Avis de motion et projet de règlement 02-2026 remplaçant le règlement    

15-2024 décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires     

5.5 Autorisation inscription direction générale congrès ADMQ 

5.6 Adoption de la politique de dons et commandites 

 

6. FINANCES 

6.1 Approbation des comptes (Janvier 2026)      

6.2 Paiement des factures excédent 5 000$ 

6.3 Liste des contrats de plus de 25 000$ 

 

7. HYGIÈNE DU MILIEU 

7.1 Écosite de La Matapédia      

 

8. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Aucun sujet 

 

9. TRAVAUX PUBLICS 

9.1 Directive particulière déneigement rue de la Fabrique    

9.2 Entente de partage équipements et personnel – Municipalité de Ste-Irène  

 

10. PÉRIODE DE QUESTIONS   

 

11. AQUEDUC ET EAUX USÉES 

11.1 Acceptation soumission – Panneau de dosage    

11.2 Mise à niveau poste de pompage, rue des Cèdres 

 

12. LOISIRS ET CULTURE 

12.1 Activités à venir  

12.2 Addenda entente et contrat de travail – Coordonnateur loisirs et culture     



À titre informatif seulement, sujet à changement jusqu’en début de séance 

 
 

 

13. CAMPING ET MARINA 

Aucun sujet 

 

14. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

14.1 Contribution municipale initiale au déficit d’exploitation HLM 2026     

14.2 Semaine de la persévérance scolaire  

 

15. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

15.1 Offre de service MRC de La Matapédia – Modifications au règlement 

d’urbanisme     

15.2 Avis de motion et projet de règlement 03-2026 portant sur l’occupation et 

l’entretien des bâtiments  

15.3 Entente de développement local 2026    

15.4 Annulation d’adhésion au service PERLE 

 

16. VARIA: 

 

A)    

 

B) 

 

17. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

18. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 

 
 


